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Paris, le 08/06/2026 

 
Avis aux actionnaires de la SICAV 

OSTRUM SRI EURO SOVEREIGN BONDS 
 

Nous informons les actionnaires de la SICAV « OSTRUM SRI EURO SOVEREIGN BONDS »  
des modifications apportées à la stratégie extra-financière :  

➢ Sur l’ensemble des titres obligataires (Souverains non green bonds et Souverains 
green bonds, Assimilés Souverains non green bonds et green bonds : agences 
garanties, supranationales, collectivités locales et emprunts d’Etats green bond) : la 
note ESG moyenne du portefeuille est maintenue meilleure que celle de son indice de 
référence. 
 

➢ La partie éligible ISR de la SICAV doit obtenir un meilleur score que son univers pour 
les 2 indicateurs de durabilité suivants : 

• Maintenir une Intensité carbone du fonds inférieure à l'Intensité carbone de 
l'univers d'investissement initial éligible* 

• Maintenir un score moyen en matière de liberté d'expression meilleur que celui 
de l'univers d'investissement initial éligible* 

*Uniquement pour la partie éligible au label ISR (Assimilés Souverains et Souverains Green 
Bonds : agences garanties, supranationales, collectivités locales et emprunts d’Etats green 
bond). 
 
La description de la stratégie extra-financière est revue dans les priips et est simplifiée dans 
le prospectus. Elle est désormais plus détaillée dans l'annexe précontractuelle (avec des 
renvois dans le prospectus vers l’annexe). Ce point n'entraîne aucun changement de 
communication de la SICAV au sens de la position AMF 2020-03 sur l’ESG, la communication 
reste centrale (l’approche est fondée sur un engagement significatif dans la gestion). 

Ces modifications entreront en vigueur le 15 juin 2026.  
 
Les autres caractéristiques de la SICAV restent inchangées. 
 
Les priips et les prospectus (incluant l’annexe SFDR) peuvent vous être adressés dans un 
délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite auprès de : 
 
Natixis Investment Managers International  
43 avenue Pierre Mendès France - 75013 PARIS 
E-mail : clientservicingAM@natixis.com 
 

Ces documents sont également disponibles sur le site internet : www.im.natixis.com 

Représentant et service de paiement pour la Suisse :  

CACEIS Bank, Montrouge, succursale de Zurich / Suisse,  

Bleicherweg 7,  

CH-8027 Zurich. 
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Le prospectus, les feuilles d’information de base, les statuts ainsi que le rapport annuel et 
semestriel de la SICAV peuvent être obtenus gratuitement et sur simple demande auprès du 
représentant suisse de cette dernière, à l’adresse indiquée ci-dessus. 


